
Une facture électronique est une facture émise, transmise et reçue sous une  
forme dématérialisée. Il ne s’agit pas d’une facture envoyée par mail en 
pdf !

Qu’est ce qu’une facture électronique ?

fonctionnement de la facture électronique

Votre facture devra passer par une plateforme obligatoire que vous 
aurez choisie au préalable (Plateforme Chorus mise en place par l'Etat ou 
plateforme privée).

Plateforme de votre 
client

(ou chorus-Pro)

Votre plateforme
(ou chorus-Pro)

Vous devrez connaître et indiquer le N° de SIRET de 
votre client pour qu’il puisse être retrouvé sur les  
plateformes et par l’administration �scale.

VOTRE CLIENTVOUS

Transfert de la facture



pour PLus
d’informations

les avantages de la facture électronique

Gain de
temps

Sécurisation
Fiscale

Sécurité et
qualité

Meilleur suivi
de l’entreprise

Fonctionnement 
plus écologique

notre rôle chez adecia

Mail : facturation-electronique@adecia.fr
                Tel : 02 51 99 61 39

le calendrier de la facture électronique

Vous proposer une
plateforme

Vous accompagner
à toutes les étapes

de la transition

Vous conseiller dans la
mise en place de la

facture électronique

2024 2025 2026

Printemps / Été 2025 :

Début de la phase 
pilote de 9 mois*

1er Septembre 2026 : 

Obligation 
GE / ETI

Fin 2024 :

PPF en mode 
bac à sable

*Et peut-être un lot annuaire PPF permettant
de débuter plus tôt sans PPF complet

2027

1er Septembre 2027 : 

Obligation 
TPE / PME


